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S.L.I. DE L’ALERTE À L’ACTION 
FO COM OBTIENT DES GARANTIES

En décembre 2025, une visite du site de la S.L.I de 
Morlaix (Solution Logistique Interne, anciennement 
DAPO), réalisée avec notre expert en santé et sécurité 
au travail, a permis de mettre en évidence plusieurs 
situations préoccupantes en matière de sécurité.
Cette visite a notamment révélé le stockage de centaines 
de batteries lithium, neuves et reconditionnées, dans des 
conditions qui n’étaient pas adaptées. Du matériel était 
entreposé sur des racks inappropriés ou dans des casiers 
de type « piscine ». Le local de stockage ne disposait ni 
de détecteurs de fumée ni de système de ventilation, 
exposant les collègues à un risque réel d’emballement 
thermique pouvant conduire à un incendie. D’autres 
dangers ont également été observés dans le LAB (labo 
technique test, et masteurisation) jusqu’alors peu ou pas 
identifiés.
L’ensemble de ces éléments traduisait des conditions 
incohérentes au regard des exigences CSSCT, avec des 
impacts potentiels sur la sécurité des Postières et des 
Postiers ainsi que sur les locaux.
Suite à ces constats, FO Com a engagé des échanges 
approfondis, constructifs et déterminés avec la direction. 
Ces discussions ont permis d’aboutir rapidement à des 
actions concrètes, dans l’intérêt de toutes et tous.
La Poste a ainsi procédé au déménagement en 
urgence du local concerné vers un espace offrant de 
meilleures garanties de protection. Le nouveau local 
est désormais climatisé, équipé de détecteurs de fumée 
et doté d’équipements de sécurité adaptés, tels que 
des bassines avec de la vermiculite et des gants de 
manutention adaptés à ce type de risque.
Par ailleurs, l’état vieillissant du bâtiment initial, dont la 
surface importante était devenue peu adaptée à une 
cinquantaine de personnes, avait conduit La Poste à 
réfléchir depuis plusieurs années à une solution plus 
pérenne. Cette recherche s’est toutefois nettement 
accélérée à la suite de la visite de FO Com, seule 

organisation syndicale à s’être rendue sur site, aussi bien 
sur l’ancien site que sur le nouveau bâtiment identifié et 
visité en avril 2026.
FO Com a validé le principe d’une prise à bail sur un site 
situé à Morlaix, répondant aux exigences de sécurité au 
travail, aux engagements en matière de responsabilité 
sociétale et notamment aux contraintes énergétiques. 
Le maintien d’un site sur Morlaix a été un point essentiel 
afin de limiter les impacts sur l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie personnelle des collègues, dans 
un contexte où les bâtiments disponibles et adaptés 
étaient particulièrement rares. Sans cette solution, le 
risque d’un déménagement loin de Morlaix était réel, 
avec des conséquences importantes pour les agents.
FO Com est pleinement consciente qu’un déménagement 
représente toujours une étape sensible. Néanmoins, 
entre un éloignement géographique contraignant et le 
maintien à Morlaix dans un bâtiment moderne, et mieux 
adapté, il nous est apparu essentiel d’accompagner ce 
projet de manière responsable, tout en restant attentifs 
aux conditions dans lesquelles il se déroule.
Dans cette logique, FO Com restera vigilante quant 
aux impacts de ce projet sur la santé, la sécurité et les 
conditions de travail. Cette vigilance portera notamment 
sur la mise à disposition de matériels adaptés, la prise en 
compte des situations nécessitant des aménagements 
spécifiques, en particulier dans le cadre du handicap, 
ainsi que sur le maintien d’un dispositif de badgeage 
permettant des cycles de travail adaptés à l’activité 
propre à la S.L.I.. Enfin, FO Com sera également 
attentive à l’ensemble des éléments et conséquences 
organisationnelles qui découlent d’un tel projet.
FO Com continuera à se rendre sur site autant que 
nécessaire afin de suivre l’avancée de ce projet et 
d’accompagner au mieux l’ensemble des collègues de 
la S.L.I, dans un esprit de dialogue et de négociation 
constructive.
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Plusieurs situations dans différentes entités sont en cours de suivi. N’hésitez pas à contacter vos militants FO Com 
locaux qui connaissent votre métier. Les difficultés, qu’elles soient techniques, organisationnelles ou humaines, ne 
doivent pas rester sans solution ! Avec FO Com, vous serez informés en toute transparence des actions menées et 
des avancées obtenues via une publication régulière.

FO Com, TOUJOURS LÀ POUR vous !vous !

Dans le cadre de la mise en œuvre des CSE à La Poste, FO Com a lutté pour que perdure 
le soutien aux associations historiques de La Poste, créées pour et par les postiers.
Si les élus du CSE Central n’ont majoritairement pas souhaité poursuivre l’accompagnement 
des associations du secteur culturel, comme FO Com le souhaitait, les associations de la 
solidarité continuent d’être soutenues. Parmi elles, l’association AFEH (Associations des 
Familles d’Enfants Handicapés et leurs amis), l’AGEF (Association de Gestion des Œuvres 
et des Familles d’Enfants Handicapés) du Pays de Brive et le Village VSA Corrèze.

FO Com souhaite partager avec vous les actions concrètes menées par ces structures en faveur des familles ! 
	F Petit retour en images d’un séjour en avril Vacances de l’Association des Familles d’Enfants et leurs amis sur 
le site de la Ferme Loisirs à Allassac à quelques mètres du village vacances VSA-CORREZE.

Grâce à ces structures, les vacanciers ont pu se retrouver et échanger sur leur parcours et vécu quotidien, dans un 
environnement amical et chaleureux, entourés de jeunes animateurs et une équipe de direction mobilisés pour une 
semaine extraordinaire avec le beau temps garanti !

L’action syndicale, c’est aussi le soutien des collègues bien au-delà du seul cadre professionnel !

Pour retrouver les associations citées : https://afeh.net/ ; https://www.agef-paysdebrive.com/ ; https://www.vsa-
correze.com/.

LA SOLIDARITÉ VUE PAR FO Com

LOGEMENT : NE PASSEZ PAS À CÔTé DES AIDES !
Le logement constitue une part importante des dépenses d’un foyer.
À La Poste, les nouveaux embauchés peuvent bénéficier d’une aide au logement, qu’ils soient locataires ou 
propriétaires. La demande doit être formulée dans les 18 mois suivant l’embauche.

Les montants varient en fonction de votre Salaire Brut Annuel (SBA) et votre lieu de 
résidence.

Si vous souhaitez savoir si vous êtes éligibles

et comment préparer votre dossier, cliquez sur le QR Code :

FO Com 60 rue Vergniaud 75013 PARIS - sec.poste@fo-communication.fr - www.focom-laposte.fr
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